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MOaT DE M. ALFRED KLESALLE 
* a r i e n aaïaaari i e n ta CUnanbre d e Ooanaaerce 

«ta U U e 
C'est ivac on profond sentiment da tristesse que non* 

avons ap'pri» mardi la mort de M. Alfred Deletalle-Des-
caiapa, aoeàtn lilateur da coton, ancien membre de la 
chambra de commerce de Lille, uàcédé diiuancua dernier, 
i l'âge de 77 ans. 

D'âne grande bienveillance de caractère et an môme 
tempe d'an esprit tria lin, M. Alfred Delesnle avait su 
acquérir, dans le monde industriel lillois, nne réputation 
joateeneut méritée. Chrétien convaincu, il était avant 
font l'homme du devoir, et s'il ne rechercha jamais les 
eatufadiocis de l'amour propre, on ta trouvait toujours 
awM à-ton* les dévouemonts. 

An mois de novembre Utitî; dans des circonstances 
esAcilee, A tsMbts la oovanrlatar* **-«• U. Câleetin Pau-
ville, et, s'il ne lu t pawéla, il obtint un nombre considé
rable da amffnfea; Iti.QH» voix. Il obtint sortant U 
ivapaeeaeaae gratitude de Ions see ami» politiques, qni 
admirèrent et l'encre;»* indompUbla et ta rnoriosti* d'ua 
koaiate qui était parvenu à un âge où tant d'autres aspi
rent an repoa. 

M. Alfred Delrsalle avait toujours été un lihrral eon-
vaineu.et auoeénoqueOQil y avait quelque méritei l'être. 
11 fut sous l'Kinpif* l'on des partisans les plus dévoués 
de la candidature de M. Tlners dans le département du 
Nord,q* il soutint de tonte son influence. 

La nwrl da cet homme de bien, dont le mérita vérita
ble était trop pea apprécié, causera à tons ceux qai l'ont 
connu da très vit» regrets, dont nous tenons i adresser 
I expression i sa famille. 

Les fanerai Ile» da M. Alfred Delenalle auront lien mer
credi, à midi, en l'église de la Madolcine, 4 Lille. 
- ' e » 
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I ri nrlicl«i ;oiMi#i Aant celte partit dn junennln tnja-
f In» f api»»** «4 brttpOKiaWilr d* la ridnttion 

L A n f t v r * t y p h o ï n » n M O U V M X 
Mouvaux, ï ' i mars 1900. 

Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 
J'ai son* les yenx votre estimable journal portant la 

date du samedi 14 mars, ob j'y lis un article intitulé : 
e AtmsMier. - La fièvre typhoïde. » 

Htuaieara fais déjà, comme vous le faites remarquer, 
«en* avea parlé da mauvais état dans lequel se trouve le 
• e n t i e r de* franc» ou régne presqu'4 l'état endémique la 
• è v t a typhoïde. II me semble cependant que le Conseil 
municipal et U commission d'hygiène ont les pouvoirs 
aufUsaHta pour faire appliquer U loi et le* règlements en 

laveraient certainement, en faisant vérifier, que 
les quatre cinquièmes an moins des fosse* d'aisance et 
des aqueducs de ce quartier ne sont pas citernes, ue sont 
pas par conséquent dans les conditions voulues et sont 
causes de la contamination des puits. C'est certainement 
de là que provient tout le mal. 

Je vous remercie sincèrement de votre bonne obli
geance d'insérer ma lettre et vous prie d'agréer mes meil
leures salutatious. Lu habitant du quartier. 

, ___ *•> — 
PETITE C O R R E S P O N D A N C E 

Me D. t. Il est facultatif aux Intéressés de l'élever 4 la 
hauteur qu'il» Jugent aea. 

L. if.. Brune Pnir. — SI les deux frère» sont reconnus 
bon» par le conseil 4* révision, l'aîné (ajourné) sera dispensé 
et astreint 4 une unèe i t r service militaire, le second (cous 
erio sera appelé pour I ans. Un dossier de plèn » jusultca-
tive» a ou être établi par les soins de la manie et le frère 
aîné doit réclamer la dispense devant le conseil de révision. 

T K. — Adressez votre demande a M le préfet de police, 
4 Parte. 

/ . H . — Vous devez vnus en femr aux conditions que votre 
fournisseur vous a faite*. 

Calent. — Aux deux première* questions : Oui: »• Vorex 
•n marchand de booqatns. 
_ _ _ • > 

Sommaire de la l ' t r c n l n i r e F i n a n c i e r * du 
M mars, de H. E. Bulté. — Charbonnages belges. — 
Nicolaïeff. — Appareil Contrôleur. — Urbaine Voi
ture*. — Compagnie Suberbie, à Madagascar, (toutes 
valeurs intéressant le* capitalistes du Nord). 

M. Ihilté depuis le mois de septembre a recommandé 
particulièrement dans sa circulaire : 

L'Ariège 4 M O O Cours actuel fiOKO 
L'Urbaine i l f l O » Z 3 t » 

et dos le 9 décembre il a fait racheter de l'Appareil 
Contrôleur, » "J* f r . cours actuel, 1 7 5 . 

MAISON E. BULTÉ 
8 5 , r u * N e u v e , R o u b a i x 

l i t , r u e d e la S t a t i o n , M o u s c r o n 
Téléphones 

O R D R E S D E B O U R S E (w«30 
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N O R D 
U n * chape l l e ) p i l l é e e t d é t r u i t e p a r d e s m a l 

f a i t e u r s à J e u x o o n t . — Une bande de malfaiteurs a 
xiill. cl tletruil, la nuit dernière, la . hapello de Notre-
Daiiu Je - U-l li livr*uce à M.irp. nt, roule du Rocq, t>r,'s 
Jeuiiioiit. Celte clià|ielle, édifiée doux le roc, et d'un ulT.t 
tru pittoresque, avait été coustruilc.en 1702,et donnée,à 
la commune du Marpent, par un riclie propriétaire de la 
contrée, en reconnaissance de l'heureuse délivrance de 
son épouse. 

Déjà, plusieurs fois, les malfaiteurs avaient essayé de 
«'approprier le couteuu du tronc, et, ne pouvant parve
nir à desceller la grille qui défendait l'entrée de la cha
pelle, ils ont, celte fois, attaqué, avec dus piques, les 
fondations même du monument dans le roc et oui ren
versé tout l'édiDce. Us se sont ensuite emparé, parmi lus 
débris, de l'argent couteuu dans le tronc et des objets 
de valeur qui décoraient I autel. 

L e s n a u f r a g e s d e D u n k e r q u e . — La côte de la 
plage Ouest est jonchée d'épaves, provenant de la coque 
et du chargement du brick-goélette Enigheden. H en 
vient aussi du trois-màts Triton, dont nous avons relaté 
le naufrage, survenu au large. 

Le Triton, capitaine Ulseit, était charge do poteaux de 
mine et non de glace. H allait à Swansea et non à Calais. 
Il était monté de douze hommes dont dix out péri avec 
le navire. Les deux survivants ont été débarques à Dun
kerque par lu vapeur des pilotes. Ils ont reçu les soins 
nécessaires par M. le vice-consul de Norvège. *. 

Us ont déclaré « qu'ils étaient restés sur le plateau du 
ronfle ou on les a trouvés de neuf heures do soir à sept 
heures du matin. Le capitaine et plusieurs hommes se 
août uoyés dans l'embarcation qui a chaviré.Le cuisinier 
rtaitaossi sur répave avec les deux naufragés, mais il a 
lâché pris*. 

F>7SS-iDE-e7*L»7S ! S 
L ' é p i d é m i e d ' A r r a s . — Arras, 37 mars. - M Du 

;ardin-Beanmelz, médecin inspecteur général, délégué an 
ministère de la guerre, a visité, aujourd'hui l'hôpital 
militaire ei les casernements d'Arras, en raison de l'épi
démie de méningite cérébra-spinale, en vue des mesures 
à prendre. 

FAIMQUE K MEUBLES à SIÈKS 

BAMBOU ET ROTIN 
pour vérandahs, bureau, salon» Japonais 

Travaux de décoration 
M. R O B A C H E , 12, Rue d* « o m x m r , ROUBAIX 

A qui doit-il u grande vogue le Beurre de la Laiterie 

•r-*> J e T Q » n*TAT^re>X3Bl? 
* s n aronse anle ieei . 

Ka on mot 4 «a «aallté supéneure. 
arrivé fr*l» ton» le» Jours dans tontes le» bonne* épicerie*. 

Pour le gros, «'adresser : to i , nie de Sèbastopol. • avrt* 

HUNYADI JANOS 
sa T E B U * Jaosi taaoB i n a à i n i a — 

LES PROCHAUTES ÉLECTIONS 
TmpÀHsiBte réoa lon d e * déléarisf * rnfHoTIqisea 

A B r u x e l l e s . ~ t * e j a c a t t a d d u p r o r r a m m e . 
— L a <|ae«(Sa<a t ta » f f v l i e p e r t m i i n e l c o n a t i -
s n f »i«|H* ••*> « laeeu ioo l i b r e î —• Trtantpa ie 
d e af. B e e r n a e r t e t d e * déna*crsu le* . 

(0e noire «frrrsjHmdanl rartu*it*rj 
BmTeHes, 17 mirs. — Je TOUS ai tenn an coarant des 

dissentiments existant entre les catholiqae* de l'arron
dissement de RrareHes as*sujet de la question militaire. 

Ainsi que vous le savez.l'assemblée générale de l'Asso
ciation conservatrice s'était, il y a <jo.hu» jcmrs, occupée 
de cette question, et la majorité avait décidé que le pro
gramme, tout en revendiquant l'extension du volonta
riat, n'impliquerait de la part des candidats aux élec
tions aucun engagement contre le service personnel. 

Mai*, de par les «tatuts, la décision prise alors ne 
pourrait avoir quu le caractère d'un vovi transmis au 
comité central, composé des délégué» des associations 
cantonales catholiques de l'arrondissement. 

Ces délégués se sont réunis hier après-midi et ont, en 
un* séance oui a duré plus de trois nesres, tranché défi
nitivement ta question M. Maillé, directeur du Courrier 
de Bruxelles, a représenté sa proposition d'inscrire an 
programme : « Pas do service personnel ». 

MM. Carton de "Wiart, et Renkin, dépotés démocrates, 
Beernaert, président de la Chambre, ont, avec d'autres 
membres, combattu cette proposition. Ils se sont pro
noncés pour le principe du service personnel, mais en dé
clarant qu'il ne pouvait s'agir de le faire passer, au Par
lement, an risqse de renverser le gouvernement de 
droite. If maintien d'un tel gouvernement, voilà, ont-
ils dit, l'intérêt supérieur. 

M. ileeruaert a ajouté: « J'ai eu.étaut chef du cabinet, 
IVeas ion défaire voler le service personnel aveeuiie ma
jorité composée snrteut d'éléments de gauche, je n'ai pas 
voulu en profiter. Quand on a l'honneur d'appartenir au 
parti catholique, on a le devoir de De pas voter contre ce 
parti.» 

M. Bilant, député de DruTelles, quoique adversaire du 
service personnel, a anssi insisté ponr que celte question 
demeure à I état de question libre. La préoccupation su
prême des catholiques doit être eu ce moment d'assurer 
par leur union, nne situation qui les préserve d'un gou
vernement perséenteur. 

MM. Woeste. Joly, secrétaire de 1a Fédération catho
lique, ont surtout appuyé la motion Maillé. 

Au vote, c l l e - c i a été écartée par S10 v oix contre 104. 
Jeudi aara lieu une nom elle réunion des délégués, 

pour trancher la question des alliances. Le vote d'au
jourd'hui donne l'assurance absolue qne l'alliance avec 
les démocrates sera également votée. Certain» préten
dent même que l'alliance avec les indépendants sera 
maintenue. 

On avait signalé parmi les indépendants la velléité de 
former une liste. Mais les indépendants sont revenus à 
d* plus sages sentiments, l^ur comité vient de se pro
noncer pour le maintien de l'alliance avec les catho
liques. 

C h a m b r e d e * r e p r é s e n t a n t s . — Séance du mardi 
il mars. — Le budget *> '" justice.— M. Désirée revient 
sur le cas de H. Dcmblnn. Il s'étonne qu'aucun de* mem
bre* de la droite n'ait répondu 4 son argumentation. 

M. Vanden Ueuvel renvoie la discussion au débat qui 
aura lieu incessamment au sujet des poursuite* contre 
M. Béthnne. Ut liudcet est volé par 69 voix contre 18. 

Lr» frmfrnrnf» dn clergé. — M. Vanden He.ivel re
nouvelle son opposition aux amendements de M. lleile-
putlc. Il repousse aussi ceux de M. Loslever. Il annonça 
qu'il a cependant modifié son projet et créé nne nou
velle catégorie pour les curés de 2* classe,les desservant* 
chapelains et vicaires, divisant ces traitement» en 
trois classes. Les traitements supérieurs seraient acquit 
après 30 ans de fonctions ou à l'âge de CI) ans. 

Ou s'occupe ensuite d'une interpellation de M. Bor-
boux sur la fermeture de la frontière allemande à l'im
portation do la viande fraîche d'origine belge. 

Un continuera le débat demain. 
M. Tibbaut traite la question du bétail indigène et de 

l'entrée en Belgique du bétail étranger. La séance est 
levée à 4 h. 3 |>. 

L e S é n a t . — Séance da 27 mars. — Présidence de 
M. le duc d'Ursel. — Buéjet des affaires étrangère: — 
Mgr Keeaen élève une éloquente protestation ea faveur 
des droits du Pontife romain. L'arbitrage est impossible 
si le Pspe n'y prend point part. Si le Pape avait été en 
possession de se» Ktats, la diplomatie italienne n'aurait 
lias réussi à l'écarter de la Conférence de la Paix.Celle-ci, 
le Pape écarté, n'a été qu'nne vaste, comédie. 

M. Van OcLe,;hout s'associe à cette protestation en son 
et au nom de M. Lammen*, absent. 

M. Cromliez interroge le ministre sur la situation des 
ouvriers belges travaillant en France, ina-s dont la famil-
1 • n'aide eu Belgique, et qui sout victimes d'accidents de 
travail. 

M. Montefiore-Levi proteste contre certaines attaques 
contre l'Angleterre. 

M. le ministre des affaires étrangères dit que les pou
voirs publics n'ont pas à s'occuper de ce qui se passe à 
l'étranger. 

Le budget des affaires étrangères est adopté. 
On aborde ensuite la discussion de la convention 

franco-belge sur l'autorité et l'exécution des décisions 
judiciaires. La convention est votée à l'unanimité. 

\A séance est levée. 
L e m i n i s t r e d e F r a n c e i B r u x e l l e s . — Nous 

empruntons au Messager de Bruxelles la notice suivante 
sur la carrière de M. Gérard, ministre de France à Bru
xelles, dont il a été question l'autre jour, au Palais-
Bourbon, au cours de l'interpellation Ferrette sur la dua
lité des Chambres de commerce de Bruxelles. Bien qu'il 
soit relativement jeune — il est né le 28 mars 1862 — 
M. Gérard a déjà franchi bien des étapes dans la carrière, 
avant d'arriver au poste de Bruxelles. 

Au sortir de l'Ecole normale supérieure, il a été suc-
cessivejnent nomin" chef du service de la presse au mi
nistère en mars 1880 ; secrétaire d'ambassade de deuxiè
me classe à Washington en novembre do la m'nieauné»; 
chef de cabinet du ministère en décembre 1881; secré
taire de première classe en janvier 1882 ; chargé d'af
faires à Madrid en novembre 1882 ; secrétaire de première 
classe à Berne eu juin 18Stl ; conseiller d'ambassade au 
même poste en 1884; conseiller d'ambassade au Quirinal 
en décembre 188Ô; ministre plénipotentiaire de deuxiè
me classe eu décembre 1888 ; chargé d'atlaires au Monté
négro en janvier 1880 ; euvoyéertraordinaire et ministre 
plénipotentiaire au Brésil eu novembre 1890; ministre 
de France a P Win eu octobre 1893, et ministre à Bru
xelles en décembre 1897. 

Comme on voit, l'avancement de M. Gérard a été ra
pide. Cet avancement, il le doit non à la faveur, mais 
uniquement à ses grands mérites. Dans tous les postes 
qu'il a occupés, il s'est signalé par son tact autant que 

far son habileté diplomatique. C'est lui qui, en juin 
895, a signé a IVi.ni les conventions de délimitation et 

le* traités de commerce avec la Chine. 
Pour le récompenser de ses serv ices, le gouvernement 

français l'a nommé, en 1897, commandeur dn la Légion 
d'honneur. Depuis lors, c'est-à-dire depuis son arrivée à 
Bruxelles, il n'a pas peu contribué à resserrer les liens 
d'amitié entre son pays et la Belgique. La question des 
Chambres de commerce, à laquelle il a été directement 
mêlé, était une question d licite, épineuse, mais la solu
tion que lui a donnée le gouvernement français est un 
hommage rendu au diplomate. 

Comme homme privé, M. Gérard se distingue par son 
affabilité et sa courtoisie. C'est un causeur charmant, un 
lin lettre et un collectionneur de bibelots rares. 

L e c h a m p d e b a t a i l l e d e W a t e r l o o . — Un mo
nument « français » va s'élever sur le champ de bataille 
de Waterloo. MM. Henry Houssaye, de Manroy et Gus
tave Larroumet ont acheté un terrain au croisement du 
chemin de Plaucenoit avec la chaussée de Bruxelles à 
(jharleroi. C'est à cet endroit que, le 18 juin 1815, 4 la 
unit close, le f régiment da grenadiers français, formé 
e n deux carrés, arrêta quelque temps le double flot des 
Anglais et des Prussiens. 

Lue fois propriétaire en bonne et due forme de ce 
terrain, les acquéreurs l'ont offert au cercle parisien la 
Sabretache. Celui-ci a accepté ce don avec reconnaissan
ce. Une souscription a été ouverte samedi pendant un 
banquet du cercle, et a réuni près de dix mille francs 
parmi les deux cents membre* présents. Le reste de la 
somme nécessaire, soit dix mille francs, sera couvert 
grâce à an appel adressé par la Sabretache 4 ceux de ses 
membres qui n'assistaient pas su banquet. 

Le monument se composera d'une pyramide on d'une 
ce lenns de granit, au sommet de laquelle figurera un 
aigle de bronse, blesse 4 mort et défendant encore U 
drapeau. Cet aigle sera l'oeuvre de M. Gérome. 

B r u x e l l e s . — Un guérisseur. — Moire correspon
dant de Bruxelles nous tétefraphie que l'adioinistmtioa 
d* la Slireté publique vient d'inviter i quitter le terri
toire un nommé Edwards, Américain, arrivé depuis pea 
4 Braxelles et qui exploitait la crédulité publique comme 
« guéri«nnr ». Il prétendait guérir le* malade* par la 
seule imposition des mains. La foule faisait queue 4 sa 
porte. 

— Un meeting en faveur de la paix. — Tous les comi
tés qui s'étaient formés dans le pays pour I* aeooars de* 
Bouts vont organiser an grand mouvement en faveur de 
la paix. Us vout faire appel 4 des orateurs de tous les 
partis et leur demander de prendre la parole, le lundi de 
Pâques, dans nn grand meeting qui se tiendra 4 Bruxel
les en faveur de l a paix. 

Les comités de province seront invités à se rendre à 
Brnxettos. 

U n v i o l e n t i n c e n d i e à B r u x e l l e s . — Un maga
sin à"aunage entièrement dilrnit. — Bruxelles, 27 
mars. — Hier vers 10 heures du soir le feu s'est déclaré 
dans un magasin d'aunage teuu par Mme Hazard, rue 
d'Ophem, 20. à Bruxelles. Des passants virent une épais
se fumée sortir de la porte et des fenêtres et donnèrent 
aussitôt l'alarme. 

Les pompiers des différents postes arrivèrent prompte-
m"nt sur les lieux. 

Tout ce que contenait le magasin est devenu la proie 
des flammes. Les dégâts sont considérables. On ne con
naît pas la cause da sinistre. 

H e j r s t - o p - d e n - b e r g . — Un meurtre. — Un meur
tre vieut d'être commis au village de Hallaer, commune 
de Uey»t-on-den- Berg, nous télégraphie-t-on de Malines. 
Au cours d'une querelle de cabaret, un nommé Joseph 
Gijselings a reçu dans lu bas-ventre, uu coup de couteau 
dont il est mort peu après. 

L a g r è v e d e H a x n m e . — Les ouvriers cordiers qui 
s'etatt.nl mis en grève au commencement d e l à semaine 
dernière ont repris leur travail. Toutes les corderies 
fonctionnent au complet. On sait que les gréviste*out 
accepté les nouvelles conditions : 1 fr. par jeur, avec 
promesse d'augmentation de 0,25 centimes au 1er *ep-
Icinbre. Tout est donc rentré dan* le calme et les trou
pes ainsi que la gendarmerie vont quitter U commune 
iiicussamoièDt. 

M o n t - d e - M a r c h i e n n e . — Un drame dans un cap. 
— Un meurtre a été commis lundi soir dans un café de 
Mont-sur-Marchienne. Vers nenf heures, le professeurde 
musique Hcué Bouson, 4gé de 31 ans, a tué d'uu coup 
de revolver un ouvrier, Joseph Dainhrv, babitaut au 
Tricu de Couillet. Le meurtrier a été arrêté. 

T o u r n a i . — Mort au Congo. — I,e gouvernement de 
l'Etat libre a reçu la nouvelle officielle de la mort au 
Congo de M. Louis Waucampt, officier, fils du sympa-
thiqne lieutenant chef de musique du 9e régiment de 
ligue. M. Louis Waucatept est mort le 10 mars.— A. 

— Promotions dans l'armée. — Par arrêtés royaux 
du 2G mars 1900, les nominations suivantes ont ea lieu 
dans les divers services de l'armée, «avoir : 

Le médecin suppléant de Ire classe L. Detournay, de 
l'hôpital de Tournai, est nommé médecin-adjoint de 2o 
classe, lie capitaine-commandant P. Bisschops, comman
dant l'école du 3e Chasseurs à pied, est nommé major. 

Les capitaines en second II. Monnier et V. Coqueels, 
du 3* chasseurs à pied, sont nommés cspitaines-couiman-
dauts. 

Le lieutenant F. Goethals, du 3* chasseurs à pied, 
adjoint d état-major, détaché à l'état-major de la posi
tion fortiliée de .Namur, est nommé capitaine en se
cond. 

Le sous-lieutenant V. Borlée, du 3e Chasseurs à pied, 
est nommé lieutenant. Les adjudants «ous-officiers Van 
din Bosch et E. Dorpe, le sergent-major M. Gilly, du 3e 
Chasseurs à pied, sont nommés sons-lieutenants.Le sons-
lieatenant de gendarmerie V. Jacob, commandant la 
lieulenauce de Tournai, est nommé lieutenant. 

— Brevet d'invention. — Un brevet d'invention a été 
accordé à M. H. Ludinant, de Tournai, pour un disposi
tif de carburateur muni d'un régulateur pour moteur à 
gaz. 

— Milice. — Levée de 1900.— Les séances duconseil 
de révision sont fixées pendant le mois d'avrU de la ma
nière suivante : Mardi 3 , merciedi 4 , jeudi 5, vendredi 
6, mardi 10, jeudi 12 vendredi 13, jeudi 19, vendredi 
20, samedi 21 , mardi 24, jeudi 26, vendredi 27 et sa
medi 28. 

— l /n batelier noyé dans l'Estant. — Mardi, vers 
2 heures de l'après-midi, des mariniers ont retiré des 
eaux de l'Escaut, au faubourg de Marvis, le cadavre d'un 
batelier Gustave Hazar, patron du bateau La Concur
rence. Le pauvre homme était tombé accidentellement 
dans le fleuve la veille au soir vers 10 heures, au moment 
ob il manoeuvrait une barquette à proximité de son 
bateau. Toutes les recherches faites dans la soirée pour 
repêcher le cadavre avaient été infructueuses. Gustave 
Hazar était né en 18C6 à Merlebèke. 

— Tribunal con'fclionnW. — Président, M. Nothomb. 
— A la suite d'une discussion, à propos d'un travail, 
deux ouvriers d e l à tonnellerie Lemetter, faubourg Va-
leuciennc* à Tournai, s'y prirent, le 19 janvier dernier, 
de querelle, au cours de laquelle le sieur Guidet Jules, 
tonnelier à Tournai, porta des coups a Tack Emile, à tel 
point que celui-ci en subit une iucapaçité de travail. De 
ce chef, Guidet est condamné à vingt jours de prison. 

Le 23 janvier 1900, l'ageut de police Hellin était 
requis par la femme Boulanger Z lie, cabareliùre rue 
As-Poids.pour expulser de son estaminet le sieur Degnie 
Louis, journalier à Tournai, qui étant ivre voulait pé
nétrer dans le cabaret. Degnie avait même violenté la 
cabaretiére Boulanger. A sou arrivée, l'agent fut outragé 
et dut conduire Degnie an violon. Ce dernier reçoit pour 
ces faits 8 jours et 5 6 francs. 

Un autre ivrogne, Dombrun Joseph, journalier à Tour
nâmes! condamne à 8 jours et 15 francs avec sursis de la 
peine do prison, pour s'être rebellé le 20 janvier contre 
las agents Goetniiie etDcplechin qui le trouvaient ivre-
mort dans la rue des Corners, à Tournai. 

La nuit du 21 au 22 janvier 1900, vers minuit et de
mi, une terrible bagarre éclata dans la rue As-Poids à 
Tournai, entre les frères Bauts et les frères Foucart. Ces 
derniers attendirent les autres au sortir du cabaret Du-
trieux et ce fut de part et d'autre dus coups et horions 
dont tons portèrent les marques et qui occasionnèrent 
une incapacité de travail à deux d >s frères Bauts. 

La nommée Joséphine Tallemanl, veuve Foucart, qui 
voulait s'iuterposer, fut aussi fort malmenée. Ces faits 
amènent sur les bancs : 1' Bauts Henri, ouv rier tanneur, 
qui reçoit 8 jours ; 2' Bauts Charles, Hauts Joseph, ou
vriers du fabrique et Hauts Pierre, magasinier, qui sout 
condamnés tous trois à 26 francs; 3' toucart Jean-Bap
tiste et Foucart Emmanuel, maçons, qui sont condam
nés : le premier à tt jours et la second à 20 jours. Bauts 
Joseph et Bauts Pierre bénéticient tous deux, vu leurs 
bons antécédents de la loi conditionnelle. 

Cariou Marie, journalière, âgée de 36 ans, née à 
Guingal (France), sans résidence, a été, quoique sous 
le coup d'un arrêté royal d'expulsion, trouvée errante à 
Celles le 16 courant. Le Tribunal lui octroie six mois de 
prison. Le Tribunal instruit et tient ensuite en délibéré 
pour être prononcé ultérieurement trois affaires mises à 
charge : 

La première de. Deconinck Auguste, 28 ans, journalier, 
à Néctiin. Il est poursuivi pour tentative de vol à l'aide 
d'escalade chez Colin Henri ou subsidiaircment pour 
violation du domiciledudit Colin.Deconinck, en effet, a 
été vu le 20 août 1899, vers sept heures du matin, dans 
la maison de Colin,chez qui il avait pénétré en escaladant 
une fenêtre qui donne sur la cour. 

La deuxième de deux ouvriers carriers de Dcux-Acren, 
les sieurs Denayer Antoine et Félix Jean-Baptiste, préve
nus d'avoir, dans la nuit du 9 janvier dernier, porté des 
coups à Coché Henri, à iVr**n«* Charles, à Pevenage 
Marie-Thérèse, à Debreyns Elise, injurié ledit Pevenage 
Charles et jeté des pierres sur la maison, et ce parce 
qu'ils avaient été expulsés du cabaret Pevenage ou ils 
clierchaieut noise à des consommateurs. 

La troisième, d'un jeune gamin de Néchin. Deconinck 
Jules, qu'on accuse 1 ' de vol d'une somme de 16 francs 
cher Renaud Pierre, et d'outrages envers le garde-
champêtre Brous Louis et ce à Néchin le 16 novembre 
1899; 2- de vol d'un oi*eau et d'une fontaine au préju
dice d'Auguste Detbart de Teupleuve, le 20 octobre 1899 
et 3* de vol d'une certaine quantité de crin, le 31 octo
bre suivant, chez Depraetere Coustautiu.de Néchin. 

C o u r t r a i . — An^t'ene* tnrrectitnntlle du mardi 27 
mars 1900. —Présidence M.Jonckheere.vice-président. 
Le 16 novenbre dernier, vers 7 heures 1(4 du soir, Van-
derheyden Einérence, ouvrière de fabrique, à Courtrai, 
rue de la Prévoté, en revenant chez elle venant de la fa
brique de M. Dekien, on elle est employée, fut l'objet des 
violences de la part de Vancsmpf Valère, 20 ans, ouvrier 
de fabrique 4 Courtrai, a velgenspoorlje », travaillant 
dans la même usine; après l'avoir brutalisée U m l ivra 
sur elle i dos actes obscènes. 
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C O U V R E U R , fpî;nli:l?, 2 0 R u e N e u v e , à R o u b a i x , ùuposiwre Général. 

Brunean ; a Mouscron.Fo*-S'adresser ou écrire Pharmacie Couvreur, Z0, rue .vjuve, a ruw.kiix. e ia lourcoin; 
der ; chez nos dépositaires habituels et dans n'importe quelle pharmacie ; Brame, à Tournai ; Bossaert. 4 Courtrai ; 
Deschildre, à Comines. 5*700 

A 1a suite de la plainte faite par Vanderhevden Eraé-
rence, Vancampf qui comparait devant le Tribunal sou» 
l'inculpation de 1' attentat à la pudeur à l'aide de vio
lences ou menaces; 2 ' outrage public aux mueurs et 
3- coups et blessure* volontaires ayant causé une maladie 
ou une incapacité de travail personnel, se voit condam
ner pour les trois faits réunis.à dix-huit mois de prison, 
cinq ans d'interdiction de ses droits civils el politiques 
et aux frais du procès. Le Tribunal ordonne en outre 
son arrestation immédiate. 

Volkaert Léonie, femme Courtens, ménagère à "Wcvel-
ghe,n, se trouvant à causer avec une de ses voisines, le 
21 août dernier, vers 7 heures du soir, fut sans motifs 
jetée à terre et rouée de coups par Ilolvoet Elodie, 34 
ans, femme Vercruy»sc, ménagère à Wevelghem, habi
tant le même voisinage. Poursuivie correctionnellemont, 
le Tribunal condamne ilolvoet Elodie à Ml fr. d'amende 
ou 1b jours de prison el aux dépens de l'instance. 

— Awd'fiu* du 26 ttiorj. — Présidence M. Jonck-
hecre, vice-président. — 1' Debuck Luc, 29 ans, ouvrier 
inacon ; 2 Dhuyvetter Ernest, 31 ans, maçon ; 3 Mey-
froost Arthur, 19 ans, maçon ; 4- Meyfroost Julien, 17 
ans, maçon ; 5- Doutreluigue Albert, 17 ans, ouvrier de 
fabrique, tous les cinq demeurant au Bois-de-Chêiies ; 6' 
Evcraert Arthur, 18 ans, ouvrier da fabrique. Christ ; 
7- Bury Louis, 17 ans, ouvrier de fabrique, Bois-de-
Chènes, et 8- Vansteenkiste Louis, 16 ans, maçon, au 
Tuquet, tous à Mouscron, qui comparaissent devant le 
Tribunal sous l'inculpation d'avoir à Mouscron, le 26 
novembre dernier, A ) volontairement porté des coups 
ou fait des blessures, les deux premieis, à V e n d e Bo-
inauie, ouvrière de fabrique, à Mouscron, le premier, en 
outre à Arrecke Marie, cabaretiére, femme Verxeele, à 
Mouscron ; le troisième au deuxième ; u) le, s ix dernier» 
brisé ou détruit des clôtures au préjudice du premier, 
sont condamnés, le premier, à trois mois de prison ; le 
deuxième à s ix mois de prison; les troisième, quatrième, 
cinquième et septième, chacun à 26 francs d'amende ou 
huit jours de prison, pour chaque amende conditionnel-
lement, pources quatre avec un sursis de cinq ans ; les 
sixième et huitième, chacun à quinze jours de prison. 

Sont également appelées devant le Tribunal Quintyn 
Léonie, 23 ans, ménagère, femme Galle, Tomme Marie, 
19 ans, servante et Deconinck Mathildc, 4G ans, ména
gère, femme Tomme, demeurant tous trois cour St-Pierre 
à Mouscron du chef d'avoir à Mouscron, le 28 novembre 
dernier, la première, porté des coups et fait des blessures 
à la seconde et à Vancraeynest Louise, veuve Verkest, 
ménagère, même rue, et de diffamation envers les 
mêmes ; les deux deruicre3, d'injures envers la première 
et sont dans la séance de ce jour, la première condamnée 
à 26 francs d'amende ou 8 jours de prison et à 10 francs 
d'amende ou 2 jours ; le* deuxième et troisième ont été 
renvoyées des frais de la poursuite sans frais. 

Trois individus de St-Uenois, Ceelembier Aimé, 15 
ans, ouvrier agricole, Demeulemeester Clovis, 19 ans, 
fils de cultivateur et Desmet Cyrille,2S ans.ouvrier agri
cole, tous les trois cités à comparaître devant le Tribu
nal, à l'audience de ce jour, sous la prévention d'avoir 4 
St-Genois le 4 février 1900, chassé en dehors des épo-

3ues fixées par le gouverueiuent et sur les terres dont le 
roit de chasse appartient aux sieurs Jules Goethals et Sta

nislas Nuit, propriétaires à Courtrai, ont été acquittés et 
renvoyés des fius de la poursuite, les faits nus à leur 
charge n'étant pas établis. 

Le l o octobre dernier, jour des élections, le brigadier 
de gendarmerie Schilz, de service 4 Mouscron pour le 
maintien de l'ordre, au carrefour, rue du Moulin, fut 
outragé dans l'exercice de ses fonctions par Dcvaux Au
guste, 31 ans, tailleur à Roubaix, rua Basse Masure. 
Pour ce fait, le tribunal infligea ce dernier, 26 francs 
d'amende ou 8 jours de prison avec un sursis de ,ri ans. 

Lima Gustave, 43 ans, ouvrier agricole à Mouscron, 
Mout-à-Leux, «e voit infliger une peine d'emprisonne
ment d'un an, 26 fraucs d'amende ou huit jours de 
prison et son arrestation immédiate, du chef d'abus de 
confiance de plusieurs objets mobiliers à Mouscron le 20 
fév rier dernier, au préjudice de Hnys Mathildc, veuve 
Baert, demeurant au Sapin-Vert, à \ \ attrelos. 

Vermeulen Marie, 23 ans, épouse Bonheur, ménagère, 
au Couét, à Mouscron, et Vandewalle Marie, 26 ans, 
femme Vincke, ménagère, à Mouscron, Blanc-Pignon, 
sont condamnées, pour s'être à Mouscron le 3 octobre 
dernier, injuriées réciproquement, la seconde en outre 
avoir injurié la première par faits ou emblèmes, la pre
mière à fi francs d'amende ou un jour de prison ; la se
conde avec cinq ans de sursis à 20 francs d'amende ou 
trois jours de prison, et cinq jours d'emprisonnement. 

E g c a n a f f l o s . — L'n magasin àVraiisé. — Dans la 
nuit d« dimanche à lundi, des malfaiteurs ont scié les 
volets, coupé la glace avec nn diamant et pénétré dans la 
boutique d'un cordonnier de la place; ils ont enlevé une 
grande quantité de chaussures, des paquets de chocolat 
et d'autres objets. 

— Quelques jours avant, on a volé en plein jour en
viron 160 francs à M. Ed. Petit, négociant à la Fosse à 
l'uchaux, mais le voleur, pris du repentir, vint déposer 
son butin sur le seuil la nuit suivante; il frappa ensuite 
un coup de pied sur la porte et s'enfuit. 

E s t a i m p u i s . — Emprunt. — Par arrêté royal du 14 
mars 1900, le Conseil communal d'Estaimpuis est auto
risé à emprunter 7,000 francs par l'entremise de la So
ciété dn crédit communal. 

AVIS IMPORTANT 
AU PUBLIC 

I,es merveilleux effets des Pilules du D'So-
mer dans le traitement des maladies de l'esto
mac, du foie et des intestins en ont fait le 
médicament favori de ceux qui souffrent ; 
c'est là le secret de la vogue immense dont elles 
jouissent depuis leur apparition. 

Toutes les bonnes pharmacies en sont main
tenant pourvues ; mais les personnes qui 
éprouveraient quelque difficulté 4 s'en pro
curer peuvent envoyer 2 francs 4 M. Boyaval, 
dépositaire général pour l'Europe, 108, rue de 
Lannoy à Boubaix. Elles recevront franco un 
flacon parla poste par retour du courrier.40633 

Tout le monda peut la boire 
To- i t l e m o n d e l a d i f f è r e . 
E l l e e s t avfrréavble à p r e n d r e . 
L ' h u i l e d e f o i e d e m o r u e vierge de U P h a r m a c i e 

C o u v r e u r . 
Le litre t.80, pars litres t.70. par 10 litres t 60. 
Seul dépôt de la C r è m e d e M o r u e P é q u a r t . la meil

leure émulsion d'huile oe foie de morue. 5x700 

MOUVEMENT MARITIME LAIN1ER 
1 A I M B R E T COTOKN1BR 

Le navire anglais Kinlurk, porteur d'une Impoejtnte 
quantité de laine* peur Roubaix et Tourcoing, provenant 
d'Austrjlip. est arrivé 4 Duakerqac, ou U effeetue présente
ment son déchargement — Le navire 4 voiles Etuubein, 
est parti 4e MelMtiree faostraUei le 17 ours courant, por
teur de laiae* pour «ouhals et Tourcoing. 

Le steamer aafUts Ascension, venant de La Plats avec 
diverses marchandise*, opérait 4 Dunkerque da H au M 
courut, le dért.rferaeut 4c sa «rgsUon U steamer Cen-

eordia, a terminé 4 Dunkerque la mise 4 terre des caisses 
qu'il a importées de La l'Iata peur Roubaix et Tourcoiac-

Le steamer anglais l'dlaula. * été affrété pour charger t 
Alexandrie, des cotons pour Dunkerque. — Le steamer Kiu-
grotlrn, débarque présentement 4 Dunkerque des lins et 
chanvres de Russie. — Le steamer SVine, est attendu présen
tement 4 Dunkerque. venant de Liban avec lins et chanvre* 
pour nos Industriels du Nord. 

an 
P a r e c v ) t o m p w - c l , il est très ntile, dés que l'on 

tousse, de s'appliquer un T l a e r a n o g è n e sur la 
poitrine. 641S7 

CRDMETIERS 
soucieux de vos intérêts 

faites partie de la Société coopérative 
de vins et liqueurs 

LA CONFIANCE 
R T J E D E 1 M A - C A - ^ a : i » A . G r 3 S r B 

ROUBAIX On dev ient actionnaire de 1..%. C O X F I a V a s r O B 
moyennant un versement, en entrant, de 2o francs. Le 
reste peut être payé au moyen des bénélices faits dans 
l'année. 

B è n é û c e a r é a l i s é s e n 1 8 9 0 

28 POUR CENT ^ 

Carrosserie A.Dispa 
LUXE ET C O M M E R C E 

! l d . r n » I l e a h a n t o n . U O . I t U U U A I X 

COMPTOIR REGIONAL DU NORD 
C L A U 9 8 E cft? O " 

T O U R C O I N G , 6 , r u e C a r n o t , 5 , T O U R C O I N G 
CHANCE ORDRES DE BOURSE -COUPONS 

Titre» conlrr Espèces — Espèces contre 'titres 
C o n n t i t n t l o n d e S o c i é t é * 

COMPAGNIE FINANCIERE 
Belge-Française 

(BKl.rRA.llCS) 

B o e i e t é a n o n y m e nn cap i ta l d e 5 mi l l ion* d e f r a n c * 
B U R E A U X E T A G E N C E S : 

lEt'MOST ARRAS 
1IESAIS BOULOGNE 

B&THUNK ARMEKTIBUKS 
CllEH. CAMBRAI 

ORCHIKS IIÉNIN UKTARO 
CALAIS ABBIVILUS 

AVESNKS DOUAI 
ANZ1M SAINTOMER 
HIILAY IIAZBKROUCK 

AMIENS WORMHOUDT 
SAlNTfOL DlSKRROUlt 

S0MA1N LA BASSES 
La C o m p a g n i e F i n a n c i è r e B e l B - e - F r a n r a i * * 

(**Lr«\NcO. fonflee par un groupf franco-belge, traite te* 
opérations suivante» aux conditions les ulus réduites. 

ORDRES DE BOURSE 
Paris, Lille, Bruxelles, Amsterdam. Londres. Berlin, l.ron. etc. 

BRUXELLES 
PARIS 

ROUBAIX 
TOUHCOINC 

IIU'MOST 
VALESCIENNES 

LENS 
COMI'lKliNE 

SAINT AMAND 
tIAI.I.l IN 

MONTDIIHBR 
DOLLLKSs 

O P É R A T I O N » A F O R F A I T 
T i t r e * c o n t r e e s p è c e » s u r t o u t e * l e * T*\*ur* c o t é e s 

Opérations de banque, dVscomptc, dipits ù f i ' «t a 
f SU. comptes de chiques, avances sur titres, versements 
et senunges, émissions, vrri^cutiaii de tirages. 

Constitutions de Sociétés Industrielles et Cmerci i les 

BULLETINS FINANCIERS 
tu mardi 27 mars 1900 

I» M H S . Î : mar». 
Nom approchons de l.i fin du mois sans *nj les disposi

tions de la Bourse in" manifestent bien clairement: ciian.ua 
Jour elle subit des mouvements en sens contraire et huit 
autrement qu'elle a commencé. 

Telle a Me la séance d'hier: après un excellent début elM 
a ru une très médiocre clôture M ses iblferenc.es sont pour 
I* plupart des moins values. Noire rente clic même a perdu 
0 I8*ur son dernier cours de samedi. 

Il n'existe aucune raison pour que l'aspect et les tendan
ces du marche se modifient sensiblement en séance d'au 
jourdhui: les cours se mainliennent donc sans grandes 
variations et l'on ne s attend pas à ce que le mouvement se 
dessine fortement soit en proicrès soit en réaction. 

Les nouvelles du Sud de 1 Alrique font défaut: depuis l'oc
cupation de Bloemtoiitiin. lord Robert* se trouve: réJuit a 
l'impuissance, et sera probablement surpris par la mauvaise 
saison avant d'avoir pu rien entreprendre de décisif. 

Ix-s Informations financières dis grandes places européen-
nos sont généralement favorables La liquidation de Londres 
a c •mmencé et promet de »c faire avec facilité: les acheteur* 
trouvent de Parfont et ne le paient pas trop cher. 

l.'EUéricurc est de toutes les valeurs celle dont U spécu
lation » occupe »s Plus. On annonce que la régente vient de 
signer le décret de conversion des dettes espagnoles, mai* 
on nt sait rien des décisions que le ministère compte prendre 
relativement à la dette Extérieure. Il ne faut pas oublier 
qu'il ne saurait l'imposer sans avoir obtenu l'assentiment de* 
porteurs de litres estampilles. 

En attendant, le change de Madrid est stationnalrc et s'il 
décroît ne décroît que Ires lentement. 

Le marché dos mines est un |>cu ferme. A I.ondres II a fait 
sa liquidation sans difficulté avec des reports égaux a ceu« 
du milieu du mois. 

Les établissements de crédit sont bien tenus ; hier le Cré
dit Connais a détaché son coupon semestriel dé 18 5*. net. 

Comptoir des Valeurs Industrielles 
BELGES & RUSSES 

ST<xe. Z > K C O O M A N 
LILLE, ttbis, r. Esquermoise; 
ROUBAIX. 14. rue SI Georges; 
TOUBCOlNG, 8,boulevard Gara-

betta: 
ARMENTIÉRES, St, rue de 

Uunkcrqur : 
VALENiTENNKs. II. rue Saint-

Gérj; 
ARRAS, 16, nie des Capucins; 
DOUAI, 50. rue de Bellain; 
PABIS, II, rue de la Victoire; 

AMIENS. 17, rue Porioa: 
SAINT QUENTIN. 5. rue de 

la sellerie. 
ROUEN. «X. r. Jeanne d'Are; 
HAVRE, boulevard de Stras

bourg: 
TOURNAI, S0. place du Pare • 
PÉltUWKU, 15, rue du Ma*. 

lin; 
GANO. t t , rue de Brabant: 
BRUXELLES. Sl.rue Autoia*-

liansaert. 
A c h a v t e t v e a t o île toutes les valeurs français**, 

belges et étrangère». — Hensetgnemtnts gmlmtt . 
l ' a i e m e a t «aai «neuns Irait d* coupons français. 

I>elgex*t étranger». 

ORDRES DE BOURSE 
Le* opérations se traitent, titres centre arje»l , s r j i n 

•entre titre». 
C o u r t s » n o trane par mille, •».*• «Muni fr*it t t n . 

fMmentovrn pnni tente* les opérations eQeettse» M » 
i H W W M l f | | . 

La Maison ne se • * * * « é'aneaarteperttion i terme. 
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